
 

Plateforme Locale de Rénovation Énergétique, un projet de : 

Eriges rca, rue Cockerill 40/41, B-4100 Seraing | 04 236 03 50 | info@eriges.be | TVA : BE 0882.364.359 | Delta Lloyd : BE88 1325 2029 8341 

 

      

 

 

 

 

➔ Nom / Prénom :  ...............................................................................................................................................................  

➔ Adresse du bien concerné :  ..........................................................................................................................................  

➔ Numéro de dossier :  .......................................................................................................................................................  

➔ Respect des critères de remboursement conformément à la convention :  

- Respecter tous les engagements du Candidat Rénovateur 

- Fournir un/des devis signés justifiant la commande et la programmation de travaux pour un 

montant minimum de 3000€ HTVA (devis ou factures à annexer au présent document) : 

Montant du/des devis fournis :  ............................................................................................................................  

- Ces travaux de rénovation énergétique d’un minimum de 3000€ doivent être programmés 

dans les 12 mois maximum après signature du/des devis ou au plus tard pour le 31/12/2024 

Date de démarrage des travaux :  ........................................................................................................................  

Considérant que le candidat rénovateur a respecté les critères précités, la PLRE s’engage à rembourser 

la caution de 80€ dans les 10 jours suivant réception et validation de ce document et de ses annexes. 

Numéro de compte sur lequel vous souhaitez obtenir le remboursement :  ......................................................  

 

Plateforme Locale de Rénovation Énergétique    

(Eriges en charge du projet) 

Signature :    

 

 

Important :  

➔ Le remboursement de la caution ne met pas fin à l’accompagnement du candidat par la PLRE  

➔ Le candidat est invité à fournir l’ensemble des factures des travaux de rénovation énergétique afin 

de permettre à la PLRE d’établir un bilan de son accompagnement  

 

 

Vie privée : Conformément à la réglementation en matière de protection des données (RGPD), les données à caractère personnel traitées par Eriges rca sont 

utilisées dans le cadre de l’action pilote Walloreno afin de vous fournir une assistance dans les différentes démarches de rénovation énergétique. Les données 

traitées vous concernant sont uniquement celles nécessaires à la réalisation de ce but. Vous trouverez toutes les informations utiles sur vos droits relatifs à vos 

données à caractère personnel et la manière de les exercer dans notre police vie privée (www.eriges.be/police-vie-privee/). Vous pouvez également contacter 

l’adresse suivante pour toute demande concernant le traitement de vos données : dpo@eriges.be. 

REMBOURSEMENT DE CAUTION 

mailto:dpo@eriges.be

